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LES ESPAGNOLS AU MAROC ! UN VIOLENT COMBAT 
L'agression contre le Garçon de Banque Caby a Paris : Une piste à Bstende. -- Violente Explosion a Wiilems : Une Victime 

Pour la Défense 
DES 

Classes Moyennes 
Le Musée Social public à peu près chaque 

mois, en dehors des « Annales » qui sont 
Bon organe ordinaire, des « Mémoires et do
cuments », consacrés aux matières et aux 
institutions diverses de l'Economie Sociale. 
Le compte-rendu du 111* Congrès Interna
tional des (tasses moyennes vient de paraî
tre dans cette collection sons la signature 
rie M. Etienne Martin-Saint-Léon. 11 mérite 
rie retenir un moment l'attention. 

Le Congrès qui s'est tenu à Munich (du 
38 au 30 septembre), émane en effet d'une 
institution qu'il faut connaître. C'est le 
troisième Congrès préparé et organisé par 
l'Institut international pour l'étude du pro
blème des classes moyennes. Il est un acte 
de cette Société d'études. 11 en rend publics 
les résultats. Il manifesta au dehors la pen
sée qui anime ses travaux. L'Institut Inter
national a i>our but l'étude et la discussion 
des questions économiques concernant les 
classes moyennes. Il est un monument ca
ractéristique de ce mouvement qui a rassem
blé en vue d'une action commune tous ceux 
que menaçait et qu'avait déjà commencé 
de léser gravement dans leurs intérêts l'évo
lution économique si rapide au xix* siècle. 

Pendant de longues années, « cette évolu
tion industrielle, commerciale et financière, 
consécutive à l'avènement du machinisme, 
à la construction des chemins de fer, à la 
constitution des sociétés anonymes avait 
paru consacrer le triomphe des grands éta
blissements et l'écrasement des petits. La 

\ t l l l lA-IUlut , ' te g 11(1 mayaiw»,-U grand» 
banque devaient, au dire de certains écono
mistes, éliminer progressivement et défini
tivement toutes les entreprises ne disposant 
que de moyens d'action modestes. » Et les 
mêmes phénomènes semblaient devoir se 
manifester dans le domaine de l'agriculture. 
« La classe moyenne elle-même paraissait 
ac résigner à la fatalité... Mais depuis une 
vingtaine d'années la situation s'est profon
dément modifiée. » 

C'est de ce réveil des classes moyennes, et 
pins particulièrement de cette fraction de la 
bourgeoisie oui se recrute dans la moyenne 
et la petite industrie, le moyen et le petit 
commerce, la moyenne et la petite culture, 
que l'Institut International est le signe et la 
manifestation. Par un phénomène qui se ren
contre dans l'évolution de tous les efforts 
humains tentés eu vue de réaliser dans les 
faits, une idée ou uu principe, il est à la 
fois un résultat et une source d'action. 11 
e»t l'aboutissement d'un mouvement créé 
par des théoriciens attentifs pour maintenir 
et, s'il le faut, pour accroître les moyens de 
défense nécessaires à la classe moyenne dans 
une lutte pour la vie que les circonstances 
rendent tous les jours plus difficile. Et en 
mémo temps il contribue à ce mouvement, 
il en accroît l'activité et la puissance grâce 
anx documents qu'il centralise, à ses ar
chives, à sa bibliothèque, aux études de 
ses assemblées plénières, à la publicité de 
ses Congrès internationaux. 

B U L L E T I N 
28 décembre. 

La Chambre a continué, dans sa séance 
de jeudi, la discussion de la loi de finances. 

La commission sénatoriale cltargée d'exa
miner le traité franco-allemand, s'est réunie 
jeudi. Elle a entendu M. de Selves, minis
tre des affaires étrangères. 

Le président de la République vient de 
gracier Julien, l'assassin de la Sauveniire-
lez-Spa, condamné à mort par la Cour d'as
sises de la Homme. 

Le Trône serait disposé à accepter les 
propositions de la conférence de Changhai. 

L'agitation des tribus marocaines contre 
les Espagnols prend une tournure très 
grave. 

Les Espagnols ont infligé, au cours d'un 
nouveau combat, des pertes sérieuses à la 
harka. On parle de 200 morts. 

Les Espagnols ont jusqu'ici 27 morts et 
102 blessés. 

Les débats du procès Flachon se sont con
tinués jeudi. On a entendu les victimes et 
le réquisitoire. L'audition des plaidoiries 
aura lieu mercredi prochain. 

Le directeur de la teinturerie Motte-MeiU 
lassoux et Caulliez, à Czenstochowa, a été 
assassiné par un nihiliste. 

Un ouvrier tisserand a été grièvement 
blessé par l'explosion d'une cncolleuse, 
dans une usine, à Wiilems. Son état est dé
sespéré. 

A l 'Expos i t ion d e R o u b a i x 
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Parmi les idées émises dans le dernier 
Congrès de Munich et retenues dans la pe
tite brochure tle M. Martin-Saint-Léon, nous 
en signalerons une ou deux. 

M. Kerchensteiucr, directeur de l'ensei
gnement municipal à Munich, a très uti
lement mis en lumière l'insuffisance des 
écoles préparatoires aux professions quali
fiées, et critiqué « la foi mystique en la 
valeur éducative absolue de certaines étu
des. » Cette remarque qu'il faisait pour 
l'Allemagne est bien plus vraie pour nous. 
On se préoccupe avec minutie de préparer 
les intelligences aux carrières libérales, et 
des écoles préparatoires leur garantissent, 
à ces professions, par une soigneuse sélec
tion, • des recrues d'une qualité certaine. • 
Et cependant, on donne aux travaux prati
ques une orientation tout autre que celle qui 
contribuerait à donner une base a la vie éco
nomique des intéressés. 11 y a là une vérité 
qu'on ne saurait trop méditer. 

Il faut signaler aussi les conclusions fort 
intéressantes formulées par le Congrès sur 
la question de la participation des classes 
moyennes aux travaux et fournitures des 
administrations publiques. Elles font une 
critique fort justifiée de la pratique admi
nistrative de l'adjudication au rabais ou de 
la mise en régie. Et elles convergent toutes 
à favoriser l'accession des petits artisans, 
de préférence ceux de la localité, comme en
trepreneurs ou fournisseurs des communes 
on de l'Etat. 

L'exposé des opinions émises par les di
vers fjrofeseurs et docteurs allemands du 
Congrès ne pouvait aller sans quelques lour
deurs et quelques nébulosités. M. Martin-
Saint-Léon n'a pu se tenir de les marquer. 
Mais, ces mêmes réserves faites, il n'est pas 
douteux qu'il approuve et on ne peut qu'ap
prouver les efforts louables du Congrès et 
•es conclusions principales. 

Il est bon d'enseigner « la noblesse du 
travail professionnel > aux classes moyen
nes et de leur procurer les moyens d» rendre 
ce travail plus profitable, plus utile. Dans 
le désordre causé par une brusque révolu
tion économique et, pour reprendre une 
expression d'un orateur du Congrès, c dans 
l'orage déchaîné > par elle, • Tes hommes 
(du Mittelstasd) forts intellectuellement et 
«oralement sauveront toujours leur vie dn 
péril. » 

J. C... 

Les Affaires 
Marocaines 

LES POURPARLERS DE MADRID 
Paris, 28 décembre. — Ainsi «jue nons 

l'avons dit, le Conseil, des tnini/ffr»-» s'est 
particulièrement occupé, dans sa réunion, 
des négociations franco-espagnoles et des 
instructions à donner à M. Geoffray, en ré
ponse au contre-projet de Madrid. Il est 
certain que la thèse de l'Espagne, qui con
siste à réclamer utic entière indépendance 
dans sa zone, ne peut être admise par la 
France. De par le traité franco-allemand, 
les deux puissances ne sont pas entière
ment libres de régler leur sort respectif. 
La France a assumé la responsabilité du 
maintien de l'intégrité de tout le Maroc 
sous le régime de la porte ouverte; il lui 
est donc absolument impossible d'accepter 
la solution espagnole qui équivaudrait à 
un partage. 

LA NOUVELLE FRONTIÈRE 
DU CONGO 

Paris, 2S décembre. — On sait les diffi
cultés d'interprétation de l'accord franco-
allemand qui se sont élevées au sujet des 
îles du Congo. Les Francs,* estiment que 
la frontière se confond avec la rive droite 
du fleuve; lés Allemands prétendent qu'elle 
se confond avec la thalweg. Or, M. Poin-
caré vient de signaler à l'appui de la thèse 
française que sur les cartes allemandes qui 
viennent d'être éditées, la ligne frontière 
est conforme à la thèse française. 

L'ACCORD FRANCO -ALLEMAND 
AU SÉNAT 

Paris, 28 décembre. — La Commission sé
natoriale chargée de l'examen de l'accord 
franco-allemand s'est réunie, pour la troi
sième fois, jeudi après-midi, à deux heures 
et demie. Tous les membres étaient présents, 
à l'exception de M. Sarncn, toujours indis
posé. 

Aussitôt après 1a lecture du procè6-verbal 
^e la dernière séance, MM. Caillaux et de 
Serves, ont été introduits. La Commission a 
ontinué l'examen des négociations qui ont 

précédé la marche sur Fez. 

LE PROCES-VERBAL O F F I C I E L 

On communique à la presse le procès-ver
bal suivant de la réunion : 

La. séance est ouveite à 2 heures 30, sous la 
présidence de M. Léon Bourgeois. Tous les mem
bre» sont présents, sauf MIL Sarrien et Peytral, 
excusés. A l'unanimité, ta commission élit ML 
Poincaré rapporteur provisoire. 

A propos du procès-verbal de la séance précé
dente, M. Pichon demande qu'il soit constaté 
<>ne l.i discussion du consortium de la N'Goko n'a 
pas été abordée* et a été réservée pour le moment 
où la commission aura à s'occuper do ee qui 
concerne le Congo. Acte est donné à M. Pichon 
de cette déclaration. 

A propos de la marche sur Fez, M. de Serves 
a donné lecture à la commission des dépêches re
çues par le gouvernement français et d'un grand 
nombre de documents de diverses fources, por 
tant tous témoignage de l'imminence dm péril 
couru par les Européens à Fez. Il- a communiqué 
en outre l'appel du maghzen réclamant un se
cours inmiédiat. Le ministre a donné également 
connaissance à la commission des eommuaica-
tions. adressées par le gouvernement aux diverses 
puissai-.es eijnataires de l'acte d'Aleéeiras, no
tamment aux cabinets de Berlin et de 'Madrid, 
pour déterminer le sens et les limites de notre 
action «t leur faire connaître la nature des opé
rations nécessaires. M. de Serves s'est longuement 
étendu sur le* instructions adressées au général 
Moinier. 

Passant aux entretiens qui ont en lieu d'abord 
è. Berlin, entre notre ambassadeur et le chancelier 
de l'empire, puis à Kissiogen, avec M. de Kider-
Ien. M. de Selves a donné connaissance à la com
mission des dépêches de M. Joies Cambon, rela
tives à ce» entretiens En ce qui concerne les 
conversations avec l'Espagne, M. de Serves a 
commencé un exposé qui a pris toute la deuxième 
partie d - la séance et qui se poursuivra samedi 
prochain. Il a donné communications de la cor
respondance relative à l'occupation de Laraohe. 

A b demande da V. Caillaux nbligé d'assister 
•vansared» » la aeaocs de *a Chambre, la suit» des 
JJJI^^d^Ja^wMiaion a été renvoyés à sa-

Ca qui resté da Palais da la Chambra éa Commerça de Koabaix 
L'élégant Palais que la Chambre de Commerce de Roubaix avait fait édifier à l'Ex

position, va bientôt disparaître. Vide de tout ce qui coustituait sou côté attractif et 
intéressant sur notre ville, la façade éventrée-, il n'en restera bientôt nlus trace... 

LA R E P U B L I Q U E 

Paris, 28 décembre. -* C'est un nommé 
Terrot de la Valette, ancien procureur de la 
République à Aix, envoyé en disgrâce à 
Tlemcen à la suite de l'affaire Valesi, qui 
aurait tenté de corrompre M. Ccccaldi, dé
puté. 

M. Terrot de la Valette sera déféré au 
conseil de discipline de la magistrature; 
mais il assure dès maintenant que s'il a 
remis quelque argent à des députés-avo
cats, en particulier M. Ceccaldi, c'est à titre 
de provision dans des procès où il est en
gagé. 

AU M I N I S T È R E D E LA J U S T I C E 

Au ministère de la Justice, on a déclaré 
que M. Ceccaldi a bien déposé une plainte 
au ministre contre M. de La Valette. A 
cette plainte, M. Ceccaldi avait joint une 
enveloppe contenant dix billets de cent 
francs, et une lettre-copie de celle qui lui 
avait été adressée par M. de La Valette. 

D'après cette copie de lettre, le procureur 
de la République disait au député qu'il lui 
adresse cette somme d'argent pour le prier 
d'intervenir en sa faveur auprès du garde 
des sceaux. 

Cette plainte et les pièces, ajoute-t-on, 
ont été immédiatement transmises au pro
cureur général qui a ouvert une instruc
tion. 

Ajoutons que cet incident est très com
menté. Ou y voit, d'une part, un symp
tôme fâcheux de la baisse du niveau mo
ral chez les fonctionnaires. On y voit sur
tout une preuve du discrédit dont sont 
frappés les parlementaires. 

— Ainsi, nous disait l'un de ces derniers, 
on croit que la plupart d'entre nous sont 
à vendre et on évalue à un simple billet de 
mille la valeur marchande jdê nos con
sciences. C'est réellement humiliant! 

La Révolution Chinoise Une tentative de corruption 
d'un député M. Ceccaldi 
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Le cas du Soldat Beszeboc 
devant la Cour da Cassation 

L'ARRET DU CONSEIL DE GUERRE 
DE LILLE EST CASSE 

Paris, 28 décembre. — La Chambre cri
minelle de la Cour de cassation, présidée 
par M. Bard, a examiné, cet après-midi, le 
pourvoi formé par le soldat détenu Bcuze-
bosc qui, le 30 novembre dernier, fut con
damné à mort par le Conseil de guerre tiu 
1er corps d'armée, réuni à Lille, pour avoir, 
étant témoin, jeté sou képi à la tête du 
colonel Brevillac, président du Conseil de 
guerre. 

M. le conseiller Legris a fait le rapport 
sans conclure. Puis, M" Le Marcis et Han-
notin ont plaidé pour Beuzebosc, et M. 
l'avocat-général Seligman a prononcé son 
réquisitoire. 

La Cour suprême, faisant droit aux con
clusions de la défense, a cassé le jugement 
du Conseil de guerre de Lille pour viola
tion de» droits de la défense. Le soldat 
Beuzebosc avait été eypulsé de l'audience 
après son attentat. La" Cour estime que 
cette procédure exceptionnelle ne pouvait 
s'appliquer qu'au cas d'accusé troublant 
l'audience, et non au cas d'un témoin 
comme Beuzebosc. Il aurait dû être jugé 
suivant une autre procédure. 

Choses et Autres 
— Quand on veut bien réveillonner, il faut se 

faiTe préparer une oie par un député. 
— Pourquoi, un députe' 
— Mais parce que ce sont les grands prépara

teurs de... lois. 

L't*prit employé à corrompre n'est autre eKote 
fut la forée employée à détruire. 

(BOMU>). 

de STlanghaï au Daily Telegraph que les 
troupes révolutionnaires sont entrées dans 
la concession française, elles ont pénétre 
daus la demeure d'un étranger ou elles se 
sont emparées par ruse du prince Min. au
trefois prime héritier de Corée, aujour
d'hui sujet japonais. Le prince a été retenu 
prisonnier pendant plusieurs heures. On 
l'a forcé à signer un chèque d'une forte 
somme destinée à grossir les fonds révolu
tionnaires. Il a été ensuite remis en liberté 
et est rentré dans les concessions étrangè
res, sous la j;arde des troupes révolution
naires. L'affaire a été signalée au consul 
du Japon. 

L E T R O N E A C C E P T E 
LES P R O P O S I T I O N S de la C O N F E R E N C E 

Pékin, 2S décembre. — L'impératrice .douai
rière, Yuau-Chi-Kaï et les princes mandchous 
ont passé toute la matinée à discuter les pro
positions émises à la conférence de la Paix. 

Le Cabinet a été avisé d'avoir à élaborer 
le règlement nécessaire pour l'ouverture d'une 
nouvelle conférence. Le trône a également in
forme les délégués â la conférence Changhai 
qu'il accepte-rai les décisions de nouvelle con
férence représentative quelle que soit la tonne 
de souverhcnicnt que cette conférence décide 
d'adopter. 

On ne doute pas que le trône est prêt à 
abdiquer si sa démission est le seul moyen de 
régler la frise actuelle. 
L ' E L E C T I O N D U P R E S I D E N T C H I N O I S 

Chang-hai, 2S décembre. — La conférence 
réunie à Nankin pour e;lire le président de la 
république s'est ajournée jusqu'à demain pour 
attendre l'arrivée de tous les délégués. 

L ' A T T I T U D E D U J A P O N 

Changhaï, :S décembre. — Les républicains 
ont télégraphié à Pékin et à Tokio, pour de
mander des éclaircissements immédiats sur 
l'attitude du Japon. Ils réclament l'assurance 
formelle que le Japon est favorable à la ré
publique et non au pouvoir impérial. 

Au cas où une réponse ne parviendrait pas 
avant samedi, les hostilités recommenceraient 
dimanche. 

INFORMATIONS 
Une révolte dans uns prison militaire 

en Allemagne 
Brunn, 08 décemhrc. — Une révolte a eu lieu & 

la prison militaire de Splclberir. Le poste dut inter
venir et faire usa?e de ses arnies. Vn détenu aurait 
éi« grièvement blesse d'un coup de baïonnette. 

Mort do la Supérieurs générais 
des Petites-Sojurs des Pauvres 

Un télégramme de Rome annonce la mort de la 
Supérieure générale des Petites-Sœurs des Pauvres. 

SÉNAT 
Séance du 28 décembre 1911 

La séance est ouverte à 3 il. 20, sous la présidence 
de M. Dubost. 

Lo Sénat adopte un projet de loi autorisant la 
prorogation d'une surtaxe sur l'alcool a l'octroi de 
Douai. 

LIS MESSAGERIES MARITIMES 

M. Dupont dépose le rapport sur le projet de loi 
portant approbation de la convention avec les Mes
sageries Maritimes. 

Malgré M. Flaissières. qui insiste pour que la 
discussion ait lieu samedi matin, le Sénat décide 
que le projet sera inscrit à la suite de l'ordre du 
Jour de la séance de demain. 

Le Sénat adopté, à l'unanimité de Î45 votants le 
projet de loi autorisant la perception d(« taxes' et 
revenus applicables au budget de l'Algérie Dour 
l'exercice 1»12. 

Le Président du Conseil étant retenu à la Com
mission chargée de 1 «amen de l'accord tranco-
allemand. la discussion de l'interpellation Béren-

t
ger sur la répression des outrages aux bonnes 
mœurs, est renvoyée a une date ultérieur». ^ ^ * 

Le Sénat s'ajourne a demain, trois heures 
La séance est levée à « heurts » 

LES QUOTIDIENNES 

A propos 
de l'Affaire Léger 

Il y a une affaire Léger. Demandez plutôt 
à M. Steeg, grand maître de l'Université, qui 
est bien, à l'heure actuelle, l'homme le plus 
perplexe de France et de Navarre. 

Voici de quoi il s'agit : 
Pendant le mois d'octobre, le vice-recteur 

de la Corse, M. Six, offrant à un directeur, 
M. Livrelli, le poste de Marignana, lui aurait 
dit : « Voulez-vous aller à Marignana ? C'est 
un ooste de confiance. Vous êtes un homme 
à nôigne. Il y a là deux adjoints, deux ros-
sards, (iu'il faudra faire marcher ». 

M. Livrelli colporta le propos, qui arriva 
vite aux oreilles de M. Paoli, l'un des deux 
t rossards •. M. Paoli adressa aussitôt à son 
supérieur, M. Six, la protestation suivante: 
« Si le propos est inventé par M. Livrelli, if 
constitue une baroque diffamation profes
sionnelle, nue vous sanctionnerez, je n'en 
doute pas. Si vous l'avez véritablement tenu, 
permettez-moi de vous rappeler à plus de ré
serve ». 

Naturellement, le vice-recteur n'accepta 
pas le ton de cette lettre et exigea des ex
cuses de son subalterne. Celui-ci, loin de 
s'exécuter, prétendit enfermer son chef dans 
ce dilemme fort peu respectueux : « S'il est 
vrai que vous m'ayez traité de rossard, je 
ne sais pas tron de quoi je pourrais avoir à 
m'excuser. Si ce n'est pas vrai, de quoi pour-
rais-je m'excuser encore? Suis-je responsa
ble des mensonges de Livrelli ? » 

Et en même temos qu'il faisait cette ré
ponse, l'instituteur," sans s'inquiéter outre 
mesure de la procédure hiérarchique, mettait 
an courant de son « cas » le secrétaire général 
de£Ja Fédération nationale des syndicats 
d^ittiTeiiTs", «r: Xejrê'-: • ' ' " 

Et c'est à ce moment que l'affaire Paoli 
est devenue l'affaire Léger. 

En effet, M. Léger adressa au vice-recteur 
de Corse uue lettre de protestation eu faveur 
de l'instituteur adjoint de Marignana. Le 
vice-recteur déplaça M. Paoli et transmit au 
ministre la lettre de M. Léger. Celui-ci fut 
alors cité devant le Conseil départemental du 
Rhône qui le condamna à la censure, grâce à 
la voix prépondérante du préfet. 

A l'annonce que des poursuites allaient 
être engagées contre M. Léger, le Conseil 
fédéral des syndicats d'instituteurs, réuni 
d'urgence, avait déclaré « se solidariser étroi
tement avec lui ». Quand on apprit la déci
sion du Conseil départemental, ce fut parmi 
les associations d'instituteurs du Rhône et 
des régions voisines, une extraordinaire ef
fervescence. 

Le Conseil d'administration des Amicales 
d'instituteurs et d'institutrices se prononça 
nettement pour M. Léger. 11 félicita celui-ci 
d'avoir annoncé au vice-reeteur de Corse son 
intention de • faire appel à l'opinion publi
que » ^t de recourir à « l'intervention parle
mentaire ». 

De son côté, l ' iniou nédagogioue du 
Rhône saisit la Fédération des conseillers dé
partementaux en demandant « une action 
énergique contre la condamnation scanda
leuse de Léger ». 

On annonce que les t conseillers départe
mentaux se mettront eu grève s'ils n'ob
tiennent pas satisfaction. 

Voilà, aussi simplement racontée que pos
sible, cette histoire* passablement compliquée 
qui cause uue grosse émotion dans le monde 
gouvernemental. 

A tous les points de vue, l'affaire Léger-
Paoli est déplorable. Outre qu'elle accuse 
trop clairement chez certains instituteurs, 
•iine fâcheuse tendance à l'irrespect et à l'in-
liscipline, cette affaire n'est pas très édi
tante pour les élèves des écoles. 

Après le oère de famille, c'est sur l'ins-
ituteur qu'il faut le plus compter pour la 

formation morale de l'enfant. Avec ses con
naissances, son travail, le maître doit à l'éco
lier, l'exemple, le bon exemple. Si le pre
mier méprise publiquement la hiérarchie, s'il 
résiste à ses supérieurs, comment voulez-
vous que le second apprenne la déférence, 
le respect et la discipline ? 

Et que diront nos instituteurs révoltés le 
jour où leurs élèves se syndiqueront à leur 
tour pour résister plus facilement à leur au
torité. Je voudrais voir la tête que feront 
M. Paoli ou M. Léger, quand le jeune Jean-
Louis, âgé de 12 ans, secrétaire du Syndicat 
des élèves de l'Ecole Camille-Pelletan ou de 
l'Ecole Coutant-d'Ivry, leur remettra l'ordre 
du jour suivant, voté dans une réunion ex
traordinaire : 

e Les membres du Syndicat protestent 
énergiquement contre le sans-gêne de l'insti
tuteur qui a traité, en pleine classe, le cama
rade Petit-Henri, de « feignant ». Ils exigent 
pour cet intolérable écart de langage, des 
excuses publiques. 

» Si dans les 24 heures notre camarade n'a 
pas ob'enu satisfaction, une demande de dé
placement de l'instituteur sera adressée au 
ministre. 

» Les Camarades syndiqués décident, en 
outre, de saisir de l'incident le Conseil gé
néral de la Fédération nationale des syndi
cats d'écoliers et de splliciter l'intervention 
parlementaire du groupe des Jeunes Socia
listes. 

» Cet ordre du jour sera envoyé en même 
temps au citoyen instituteur et à la rédaction 
du Moutard Collectiviste, organe de la 
J. S. E. (Jeunesse Syndicaliste des Ecoles) ». 

MM. Paoli et Léger traiteront de fous ces 
révoltés en herbe et ils auront cent fois 
raisonv Mais, toutes distances gardées, les 
instituteurs qui se révoltent contre leurs su
périeurs hiérarchiques, croient-ils agir beau
coup plus sagement? 

t t t l l i loa Aubett. 

Les Espagnols 
dans le Riff 

UNE NOUVELLE OPtR/mOH 
200 Maures tués 

Madrid, 2e décembre. — On télégraphie 
de Melilla qu'une nouvelle opération a com
mencé à 10 h. 30 du matin. Elle a été me
née par plusieurs colonnes qui ont refoulé 
l'ennemi avec de grandes pertes le krajf de 
la rivière Kert. A 3 h. de l'après-midi l'opé
ration se poursuivait heureusement. Un lieu* 
tenant et un sergent ont été blessés. 

Selon les dernières nouvelles les Maures 
ont eut plus de 200 tués dans les divers com
bats, quarante indigènes sont morts lors de 
la charge exécutée par 2 escadrons de cava
lerie dans la plaine de Selcuan. Malgré les 
pertes subies par l'ennemi on ne peut pas dire 
encore que tout danger soit écarté. 

Le combat d'hier 
sur les rives du Kert 

Madrid, eS décembre. — Le général Aguiï-
lera annonce que le combat d'hier fut le 
plus meurtrier de toute la campagne. 

Trois colonnes acculèrent l'ennemi entra 
le Kert et le Mes où fut jetée une partie de 
la harka. 

Un croiseur et trois canonnières coopérè
rent à l'action. La cavalerie chargea fré
quemment les Maures, leur infligeant dea 
pertes énormes. 

L'ennemi abandonna de nombreux cada
vres et des armes. 

Le général espagnol Ros blasai 
La brigade Ros opérant près du Kert, très] 

éprouvée, fut secourue par les colonnes 
d'Izpuru et de Carasco. Le général Ros fut 
blessé d'une balle au cou. 

Les pertes espagnoles n'ont pu être en« 
core évaluées. Les troupes seront ravitail
lées aujourd'hui. 

LES OPERATIONS • s # M * 
Les Espagnols ont jusqu'à présent 

27 morts et 102 blessés 
Melilla, 28 décembre. — Les opérations] 

continuent à Melilla, sous la direction dn 
général Aguillera. 

Cinq colonnes marchent vers l'intérieur, 
incendiant les villages. Plusieurs corps à 
corps ont eu lieu, Une charge à la baïon
nette, près de l'oued Kert a produit un 
grand effet. Les Maures ont abandonné plus 
de 500 cadavres. Les pertes espagnoles sont 
pour le moment de 27 morts et 102 blessés. 

La situation devient fort grave 
Madrid, aS décembre. — La nouvelle dn 

sauglaut combat livré hier contre les Rif-
fains provoque une profonde émotion. Par
tout, on manifeste la crainte que les pertes} 
éprouvées par les Espagnols soient encore 
plus élevées que ne l'indiquent les chiffres 
officiels. Tout le monde est d'avis que la 
situation devient fort grave. 

L'interview du général Lu que 
A U Q U A I D 'ORSAY 

Paris, 2S décembre. — On s'étonne, atJ 
ministère des affaires étrangères, des décla
rations que le général Luque, ministre de 
la guerre espagnol, a faites au journal 
VImparcial. 

c Démentez énergiquement ce bruit, 
a-t-on déclaré. Le Riff est d'ailleurs très 
éloigné de notre zone d'influence et si les 
Riffains disposent d'une grande quantité de 
munitions et de vivres, ia France n'y est 
pour rien. » 

Déclarations de M. Canalejaa 
Paris, sS décembre. — Le correspondant 

du Temps à Madrid a interviewé M. Cana-
lejas, à la fois sur la campagne de la presse 
et sur les déclarations prêtées au général 
Luque. 

Sur le premier point, le président du Con
seil a dit : 

« Nous sommes les premiers étonnés de) 
l'attitude de certains journaux espagnols. 
Je n'ai pas besoin de vous dire que rien 
n'a donné motif à de semblables attaques 
que le gouvernement désapprouve complète
ment. Si nous avions eu le plus léger soup
çon, nous nous serions adressés an repré
sentant de la France à Madrid. » 

Sur le second point, voici ce qu'a déclare 
M. Canalejas : 

« J'ai vu ce soir le ministre de la guerre. 
qui ne comprend pas qu'on ait pu donner 
à ses paroles une semblable interprétation. 
Le général Luque n'a fait aucune déclara
tion. Il s'est borné à communiquer les télé
grammes qu'il a reçus de Melilla, et les 
opinions exprimées sont celles des chefs mi
litaires qui ont renseigné le ministre. Ces" 
opinions mêmes ont été complètement dé« 
formées. Nos officiers ont simplement 
marqué leur étonnement d'une attaque 
qu'ils n'attendaient pas. D'ailleurs, vous 
avez pu voir vous-même que les déclara-, 
tions publiées dans les journaux se contre
disent. Je crois qu'on a attaché trop d'im
portance à cet incident, et que les affirma
tions de tel ou tel journaliste ne devraient 
pas préoccuper à ce point l'opinion. Quant 
aux déclarations erronées prêtées an général 
Luque elles seront l'objet d'une rectifies» 
non officielle. > 

La presse espagnole 
Madrid, 28 décembre. — Tous les jour* 

naux continuent à commenter les extraoe» 
dinaires fiéetarations du ministre de la 
^ l . e r r e» ÎTéuéral Luque, accusant les Fran
çais de lancer les Marocains dans le Rifl 
contre les Espagnols. 

Nous devons dire toutefois que la plaparf 
des journaux estiment cette opinion iajadt 
mianhle et même ridicule. 

Les journaux républicains attaquesC «ar 
vement le ministre 

puissai-.es

